
portant approbation de l’Accord entre la Mongolie et les États du Benelux relatif à 

l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires d’un passeport diplomatique et les 

titulaires d’un passeport de service/officiel, fait à Bruxelles, le 9 janvier 2024 

*

Article unique. Est approuvé l’Accord entre la Mongolie et les États du Benelux relatif à 
l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires d’un passeport diplomatique et les titulaires 
d’un passeport de service/officiel, fait à Bruxelles, le 9 janvier 2024. 
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